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droit de congés et préavis

Par jessica33560, le 28/01/2010 à 09:49

l'employeur a t-il le droit d'imposer des congés s'il fait un licenciement économique et a t-il le
droit de remplacer le salarié , dans c'est moment la le préavis est-il obligatoire ?

Par miyako, le 29/01/2010 à 23:26

bonsoir ,
en cas de licenciement eco ,il ya un préavis à payer ou à faire et les CP ne peuvent pas servir
à payer ce préavis.
L'empoyeur ne peut pas embaucher durant 6 mois.
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